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ARTICLE 4 TER

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 212 du code général des impôts est abrogé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés LFI propose de mettre un terme aux exonérations de plus-values des 
actionnaires majoritaires dans le cadre des prêts de liquidité aux entreprises détenues.

Cette mesure n'est qu'une invitation à employer son capital dans un jeu de spéculation dans les 
entreprises détenues avec à la clef une exonération fiscale des bénéfices, au détriment du 
financement de la solidarité nationale.

La mesure sénatoriale annonçait vouloir mettre en place une cohérence de traitement entre les 
détenteurs majoritaires et les associés. Un prétexte commode pour élargir les défiscalisations sur les 
revenus du capital des plus aisés.



ART. 4 TER N° 1549

2/2

Nous nous joignons toutefois à cette volonté de cohérence et proposons donc que ni les actionnaires 
majoritaires, ni les associés ne puissent défiscaliser les gains issus des intérêts de l'argent qu'ils ont 
prêté à des entreprises qu'ils détiennent.


